
Jean-François Coulomme

Député de la Savoie

Monsieur Marc Papinutti

Président de la CNDP

Commission Nationale du Débat Public

244 boulevard Saint-Germain

75007 Paris – France

Objet : Demande de saisie de la Commission nationale du débat public sur le projet des Jeux

olympiques et paralympiques d’hiver 2030

Monsieur le Président,

Le 30 novembre 2023, la France provoquait la surprise en étant la seule et unique localité retenue

pour la première phase   de sélection du Comité international olympique, pour un projet dont le coût

initial estimé serait d’1,5 milliard d’euros. Depuis, il est de notoriété publique que les Alpes Françaises

sont considérées favorites pour accueillir les Jeux Olympiques d’hiver en 2030 et les informations

quand au budget, sites et autres formalités tombent au compte-goutte1.

D’après les déclarations de plusieurs exécutifs régionaux, le choix du comité international olympique

de maintenir « un discours ciblé uniquement avec la France » semble tenir au fait que la France ne

soumettra pas sa candidature à une consultation populaire, à l’inverse de la Suisse et de la Suède2.

Après des recherches sur le site de la CNDP, nous n’avons pas trouvé de références à une

concertation ou un débat public en cours ou à venir pour ce projet de Jeux Olympiques et

Paralympiques 20303. Or, conformément à l’article R.121-2 du Code de l’environnement, les projets

d’équipements culturels, sportifs, scientifiques ou touristiques dont le coût prévisionnel est supérieur à

3 https://www.debatpublic.fr/les-projets-en-debat-170?page=

2 https://www.francebleu.fr/sports/hiver-ski-biathlon/jo-2030-dans-les-alpes-pourquoi-la-france-l-a-emporte-face-a-la-suisse-et-la-suede-1444148

1https://www.francetvinfo.fr/les-jeux-olympiques/jeux-d-hiver-2030-officialisation-budget-sites-quatre-questions-sur-le-projet-des-alpes-francaises-

seules-en-lice-pour-l-organisation-de-l-evenement_6215064.html



460 millions d’euros, ce qui est le cas de ce projet, peuvent faire l’objet d’une saisie de droit de la

Commission nationale du débat public (CNDP).

Ainsi, nous vous remercions de bien vouloir nous indiquer si la Commission que vous présidez a été

saisie de ce projet conformément aux dispositions des articles L.121-8 et suivants du code de

l’environnement.

Le cas échéant, l’article L.121-8, II, 2° du code de l’environnement dispose que votre commission

peut être saisie par 10 parlementaires. C’est la raison pour laquelle nous vous prions d’engager une

procédure de débat public sur les projets d’aménagements et d’équipements en lien avec le projet

d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 2030.

Il nous paraît important de souligner que ce projet a une incidence sur l’environnement dans des

zones de montagnes déjà fragilisées par le dérèglement climatique et que les dispositions de l’article

7 de la Charte de l’environnement trouvent à s’appliquer en l’espèce.

Par ailleurs, la nature et l’étendue des investissements requis pour permettre à ces jeux de se

dérouler présentent un risque de rupture concurrentielle entre les sites existants de pratique des

sports d’hiver, les stations et sites retenus se retrouvant de fait favorisés par rapport aux sites non

concernés.

Dans l’attente de votre décision et de toute information que vous voudrez bien nous communiquer,

nous vous prions, Monsieur le Président de la Commission nationale du débat public, d’agréer nos

respectueuses salutations.
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